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Fondation Mustela : quarante ans déjà !
Depuis quatre décennies désormais, la Fondation Mustela 

encourage la recherche et les projets sur le développement de 
l’enfant et la parentalité, en France et ailleurs dans le monde.
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Édito

Agir pour l’enfance : quarante ans après sa 
création, la Fondation Mustela reste fidèle à 
sa vocation première. 

Cette fidélité s’exprime par la permanence de 
nos actions. En quatre décennies d’existence, 
la Fondation Mustela a soutenu de nombreux 
acteurs de terrains engagés, en France ou 
à l’étranger, pour le bien-être infantile. Elle 
a aussi décerné plus de 220 bourses de 
recherche à des étudiants ou professionnels 
de santé. La richesse des thématiques 
récompensées, les parcours professionnels 
des anciens lauréats, montrent que notre 
soutien aux initiatives de terrain et aux projets 
de recherche est bel et bien fructueux. 

Avec le recul, je mesure d’ailleurs à quel 
point la Fondation Mustela a accompagné, 
tout en la reflétant, l’évolution de la petite 
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enfance. Les travaux primés ont souvent 
témoigné de l’émergence de nouveaux 
enjeux : attachement et liens précoces mère-
enfant ; résilience ; maternité en situation de 
migration ; nouvelles formes d’organisation 
familiale, etc. 

Et d’ores et déjà, de nouveaux enjeux 
émergent, comme la compréhension fine 
des modes de communication du nouveau-né 
avec ses proches ; la prévention de troubles 
du neurodéveloppement dès la naissance ; ou 
encore la promotion du consentement des 
femmes aux soins qui leur sont prodigués. 
Vous retrouverez ces thèmes, et bien d’autres, 
dans les pages qui suivent. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une 
excellente lecture.

Au service de l’enfance
Recherche et terrain, axes prioritairesQuarante ans au service de l'enfance

Jean-Paul Berthomé
Président de la Fondation Mustela 
Président des Laboratoires Expanscience
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Abritée par la Fondation de France depuis sa création, il y a quarante ans, la Fondation Mustela soutient 
des recherches universitaires et des initiatives de terrain sur le développement de l’enfant et la parentalité. 
Pédiatrie, obstétrique, psychiatrie, psychologie, sociologie : tous les ans, deux à trois Bourses de Recherche 
pour l’enfance sont attribuées. À ces disciplines initiales s’est ajoutée la maïeutique, en 2012 – il y a dix ans 
donc ! – avec l’octroi de bourses éponymes. 

L’attribution de Prix de Recherche-Action complète ce dispositif, en permettant des expérimentations fines, 
à l’évaluation immédiate et étayée. Grossesse, naissance, prématurité ; développement moteur, cérébral ou 
cognitif des enfants ; accompagnement des mères et des familles ; relations sociales et école : au total, en 
quarante ans d’existence, la Fondation Mustela a ainsi financé plus de 220 projets de recherche. 

En 2021, l’ancien Prix de Pédiatrie Sociale a laissé place à « l’Action de Terrain », destinée à financer des projets 
de soutien aux enfants vulnérables et à leurs familles. S’ajoutant à nos autres dons à des associations sur 
le terrain, en France et ailleurs, cette dotation accordée par la Fondation Mustela vise à réduire la précarité 
et les inégalités sociales aggravées par la crise sanitaire. L’action retenue est sélectionnée parmi les initiatives 
soumises à la Fondation de France ou la Fondation Mustela.

85 000 €
dotation à l'Action  

de terrain et d'urgence

13 600 €
dotation aux 
3 Bourses de 

Recherche 
pour l’enfance

15 000 €
dotation aux 2 Prix 
de Recherche-Action 

15 000 €
dotation aux 
3 Bourses de 
Recherche 
en Maïeutique 
en France

ANNÉE
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Le miroir de son temps 
À l’occasion de son 40e anniversaire, la Fondation 
Mustela a édité une série de huit courtes animations 
chronologiques. Enrichies d’illustrations et d’images 
d’archives, ces vidéos colorées et au rythme enlevé 
permettent de replacer l’histoire de la Fondation 
Mustela dans celle, plus large, de la petite enfance et 
de la pédiatrie. Les travaux de recherche primés, les 
initiatives de terrain soutenues par notre institution, 
en effet, reflètent – tout en les accompagnant, 
voire en les anticipant ! – des évolutions sociales 
et médicales d’ampleur : progrès techniques de la 
pédiatrie, recours croissant à l’imagerie prénatale, 
diversification des formes familiales, nécessaire prise 
en charge de la dépression postnatale, etc. 

D’une durée de 2 minutes chacune, ces vidéos 
sont visibles en ligne sur la chaîne YouTube de la 
Fondation Mustela.

Création de « l'Action de terrain » pour l’enfant  
en situation de vulnérabilité

Première Bourse de Recherche en Maïeutique 
attribuée dans un autre pays européen que la 
France

En collaboration avec avec le Collège National 
des Sages-Femmes de France, création de la 
Bourse de Recherche en Maïeutique afin de 
soutenir les projets de recherche sur la santé 
périnatale portés par ces professionnelles

Création du Prix de Recherche-Action destiné 
à financer des actions innovantes menées par 
des praticiens de terrain et/ou des chercheurs 
sur le développement du jeune enfant

Création de la Fondation Mustela pour 
« encourager les travaux sur le développement 
du jeune enfant » Attribution des premières 
Bourses de Recherche pour l’enfance

2021

2014

2012

2007

1982

Notre histoire
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Les comités réunissent des professionnels de la petite enfance exerçant une activité hospitalière 
ou libérale : pédiatres, pédopsychiatres, psychologues, puéricultrices, sages-femmes… 

Rouages essentiels de la Fondation Mustela, ils désignent les lauréats des prix et bourses. 

Trois comités  
scientifiques

Une Action de Terrain  
repensée
La crise sanitaire a aggravé la pauvreté, la précarité 
et les inégalités sociales, en France comme 
ailleurs. Au-delà du seul secteur médical, tout le 
tissu associatif a donc été mobilisé. C’est pour le 
soutenir que la Fondation Mustela a décidé, en 
2021, de transformer le précédent Prix de Pédiatrie 
Sociale en « Action de Terrain ». Ouverte à toutes 
les initiatives d’accompagnement des enfants et 
familles vulnérables ou défavorisés, elle est dotée 
de 20 000 euros. 

Ce comité réunit la puéricultrice Édith Thoueille, 
co-fondatrice du Service d’accompagnement 
à la parentalité des personnes en situation de 
Handicap (SAPPH) à l’Ussif (Union soins et services 
Île-de-France). Le pédiatre Olivier Fresco exerce 
en maternité et en cabinet libéral à Paris. Enfin, la 
puéricultrice et cadre supérieur de santé, Fatima 
Khermache, est coordinatrice petite enfance à Paris. 

Deux nouveaux venus 
À ces trois professionnels s’ajoute, depuis fin 2022, 
le sociologue Pierre Moisset – qui rejoint aussi le 
comité Recherche pour l’enfance. Spécialisé dans 
l’accueil du jeune enfant, Pierre Moisset a travaillé 
sur la protection de l’enfance, les politiques jeunesse 
et la périnatalité.

Enfin, l’historien de la famille Vincent Gourdon 
quitte le comité Recherche pour l’enfance en 2022. 
Nous le remercions pour toute sa contribution. Il 
est remplacé par l’archiviste paléographe Nathalie 
Sage Pranchère, dont les travaux portent sur l’essor 
de l’accouchement hospitalier, l’évolution des 
professions de santé aux 19e et 20e siècles, les soins 
aux nouveau-nés et les pathologies périnatales.

Les Actions de Terrain

Quel a été le rôle de la Fondation de France ? 

« Grâce à notre réseau de terrain, nous avons identifié 
deux partenaires en ligne avec les critères de la 
Fondation Mustela. En amont, nos équipes ont mené 
les vérifications nécessaires : conformité de l’intérêt 
général, réalité des actions, modalités de sélection 

EXPLICATIONS DE 

Karine Meaux
Responsable du département 
Solidarités internationales de la 
Fondation de France

Action de Terrain 2022-23 : 
les ludothèques mobiles 
de « Chemins d’enfance »
Créée en 2007, l’association « Chemins d’enfance » 
propose à des familles en situation de précarité ou 
d’exclusion des activités ludiques, pédagogiques, 
artistiques et sportives. Elle a notamment créé le 
dispositif Magic Place : quatre ludothèques mobiles 
itinérantes dans des établissements d’accueil 
d’urgence en Île-de-France : Samu social de Paris, 
Emmaüs Solidarité, Croix-Rouge… L’aide de la 
Fondation Mustela (20 000 euros) permettra de 
mettre en place des ateliers hebdomadaires de jeux 
parents-enfants (0 à 3 ans) ; des « cafés des parents » 
trimestriels ; un accompagnement pour la création 

Lutter contre les vulnérabilités
Le soutien à des actions de terrain s’est élevé à 35 000 euros en 2022. À cela s’ajoute  
la somme de 50 000 euros versée pour l’assistance aux enfants ukrainiens réfugiés. 

Un nouveau comité tourné vers l’action sociale
Plus d’information sur
www.fondationmustela.com/fr/agir-sur-le-terrain

Retrouvez l’interview complète sur
www.fondationmustela.com/fr/agir-sur-le-terrain

d’un espace modulable destiné à l’enfant, adapté à 
un habitat souvent réduit à une pièce unique. 

Objectif : soutenir les compétences parentales et 
stimuler la motricité et l’imagination des enfants.

Les « Pâtes au beurre »  
au service des liens  
parents-enfants
L’association « Pâtes au beurre » compte aujourd’hui 
17 espaces d’accueil en France. L’aide de 15 000 euros 
versée par la Fondation Mustela en 2022 a financé 
des actions menées au profit de familles défavorisées 
reçues à l’accueil parisien.

Une aide d’urgence  
aux réfugiés ukrainiens 
En 2022, la Fondation Mustela a soutenu deux 
associations d'aide aux enfants ukrainiens réfugiés 
en Pologne et en Roumanie : hébergement, 
achat de produits de première nécessité, soutien 
psychologique, cours de langue, fourniture  
de matériel scolaire...

des populations accompagnées… En Roumanie, 
« Hope and Home for Children » vient en aide aux 
orphelins d’Ukraine, aux enfants abandonnés ou 
sous la tutelle de l’État et aux familles en grande 
précarité. Quant à la Saint Nicholas Foundation, 
elle apporte, en Pologne, une aide systématique 
d’éducation, d’intégration sociale et psychologique 
à des enfants ukrainiens. »

Pourquoi ces deux pays ?

« La Pologne est le pays frontalier qui accueille le 
plus grand nombre de réfugiés : quelque 2 millions 
aujourd’hui. Mais l’État et les associations n’y 
disposant pas des moyens nécessaires à l’accueil 
d’autant de réfugiés, la philanthropie doit prendre 
le relais. Quant à la Roumanie, elle est l’un des pays 
les plus pauvres de l’Union européenne et peine à 
accueillir les nombreux réfugiés ukrainiens, souvent 
démunis. »
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Les Bourses de  
Recherche pour l’enfance

Doctorante, chargée de cours à l’université 
Paris Cité, Jessica Letot consacre sa thèse à « la 
conjugalité et la communication triadique durant 
la période périnatale ». Objectif : comprendre 
comment ces trois membres de la « triade » 
trouvent chacun leur place dans ces échanges 
précoces et l’influence sur eux de la conjugalité, 
y compris en cas de naissance prématurée ou 
psychopathologie parentale.

Pourquoi vous intéresser à la triade père-mère-
enfant après la naissance ?

« Jusqu’à présent, les recherches ont porté sur la 
dyade mère-bébé, et plus récemment sur la dyade 
père-bébé. Elles ont montré que, dès la naissance, 
le nouveau-né a des capacités pour communiquer 
avec son entourage. Seules quelques études portent 
sur la triade, mais elles incluent des enfants de 
plus de 3 mois. Il semble donc essentiel d’étudier 
la communication du bébé dès la naissance avec 
ses deux parents. 

Les bourses financent des recherches doctorales ou « postdoc » en psychologie, sociologie, 
périnatalité, psychiatrie… D’une valeur totale de 13 600 euros en 2022, elles ont distingué 

trois projets à l’approche novatrice, pour éclairer d’un jour nouveau les connaissances sur les 
échanges père-mère-nourrisson ; le placement en urgence d’un bébé et le recours aux crèches. 

Psychologue clinicienne au CDEF Besançon 
(placement d’urgence et situations complexes), 
Laura Robert enseigne à l’université de Franche-
Comté. Elle consacre sa thèse à « l’évolution des 
alliances autour du bébé lors d’un placement 
en urgence ».

Comment améliorer le placement en urgence des 
bébés ?

« Cela nécessite de comprendre ce qui se joue 
pendant cette période : le placement en urgence 
est vécu comme un arrachement par les parents et 
leur enfant. La décision du juge résulte en général 
d’une situation de crise familiale empreinte de 
violence, dans laquelle le bébé ne peut pas parler. 
Les professionnels « réceptionnent » ces enjeux 
psychiques. Il est donc nécessaire que parents 
et professionnels collaborent pour atteindre les 
objectifs du placement en urgence : proposer une 
orientation qui corresponde aux besoins de l’enfant.

Quels résultats concrets attendez-vous de cette 
recherche ?

Elle permettra de mieux comprendre la spécificité 
du placement des bébés. Un enjeu d’autant plus 
crucial que la sécurité interne dépend directement, 
à cet âge, de la qualité de l’environnement et de la 
continuité des expériences en termes de soins réels 
et psychiques. Si le placement en urgence est acté 
pour le protéger, il doit se construire dans l’intérêt 
de l’enfant. »

Chercheuse en sociologie, Laudine Carbuccia 
consacre sa thèse (Sciences Po Paris/ENS) 
aux « inégalités d’accès aux crèches en 
fonction du niveau socio-économique et de 
l’origine migratoire ». En jeu : une meilleure 
compréhension du faible recours aux modes 
de garde collectifs de la part des familles issues 
de milieux défavorisés, et ses implications pour 
l’emploi des mères. 

Pour quelles raisons les familles de milieux 
défavorisés recourent-elles peu à la garde en 
crèche ?

« Au-delà du manque de place, qui limite l’accès 
pour tous, mon terrain qualitatif auprès de 
70 familles suggère que d’autres barrières pourraient 
freiner le recours aux crèches en amont, comme 
les barrières informationnelles (surestimation du 
coût des crèches, méconnaissance des subtilités 
de candidature…) et administratives.

Comment les inciter à y avoir recours si elles le 
souhaitent ?

Augmenter le nombre de places en crèche et 
diminuer les coûts ne sont peut-être pas des mesures 
suffisantes. Dans ma thèse, je souhaite donc tester 
l’effet d’une intervention peu coûteuse et facile à 
mettre en œuvre par les autorités publiques. Elle 
consiste à fournir toutes les informations nécessaires 
aux inscriptions à un échantillon de futurs parents 
recrutés en maternité, avec un accompagnement 
personnalisé à l’inscription pour ceux qui le 
souhaitent. »

Des liens précoces autour du bébé 

Jessica  
Letot
Psychologue

Retrouvez les interviews complètes sur 
www.fondationmustela.com/fr/soutenir-la-recherche

Quel effet une psychopathologie parentale ou une 
naissance prématurée peuvent-elles avoir sur le 
couple et la famille ?

Ce sont des facteurs de risque pour les interactions 
parents-bébé, qui peuvent être marquées par des 
ruptures dans les échanges, un décalage temporel 
entre le bébé et la réponse parentale ou des 
stimulations trop répétitives ou intrusives. Des 
symptômes de dépression post-partum peuvent 
aussi accroître l’insatisfaction dans la relation 
conjugale. Enfin, la transition entre les rôles de 
parent et conjoint peut également devenir plus 
compliquée. »

76

Une communication à trois 
dès la naissance 

Pour un accès égalitaire  
aux crèches

Laura  
Robert
Psychologue clinicienne

Laudine 
Carbuccia
Sociologue
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À l’occasion des 40 ans de la Fondation Mustela, deux Prix de Recherche-Action ont été décernés, 
au lieu d’un seul habituellement, pour une valeur totale de 15 000 euros. 

Ils récompensent  deux dispositifs expérimentaux portant sur la prise en charge de nouveau-nés 
présentant  des risques de troubles du neurodéveloppement, d’une part, et la distribution  

de la prise de parole  en maternelle, d’autre part.

La psychologue, kiné et ostéopathe Annik 
Beaulieu a été récompensée pour sa recherche 
postdoctorale (université de Paris) destinée à 
évaluer une « prise en charge précocissime » 
des enfants nés prématurément ou à risque de 
séquelles neurologiques, par l’accompagnement 
parental de 75 bébés, en lien avec l’équipe 
médicale. Cette recherche accompagne un 
volet de détection précoce des troubles du 
neurodéveloppement du bébé, mis en œuvre 
par l’unité mobile de psychiatrie périnatale 
commune aux hôpitaux Pitié-Salpêtrière, Tenon 
et Armand Trousseau. 

En quoi les « mouvements généraux » sont-ils 
importants ?

« Parmi les bébés nés prématurément ou les fratries 
d’enfants autistes, l’observation des mouvements 
généraux permet de repérer dès la maternité les 
bébés fragiles, devant être soutenus dans leur 
développement psychomoteur et relationnel. Il 
s’agit d’observer la motricité spontanée du bébé 
allongé sur le dos, sans tétine ni stimulation. 

En quoi consiste le protocole de prise en charge ? 

Trois fois par jours durant 10 minutes, le parent 
réalise des exercices simples avec son bébé, dans une 
position confortable qui leur permette d’échanger 
des sourires et des regards. Le parent puise dans un 
répertoire de cinq comptines pour accompagner 
les mouvements qu’il fait exécuter au bébé. Celui-ci 
reproduit ainsi les mouvements qu’un bébé qui va 
bien réaliserait spontanément. 

Quels effets en attendez-vous ?

La réalisation des « mouvements généraux » 
conditionne l’apparition des « fidgety », ces petites 
rotations visibles au niveau des mains et des pieds qui 
confèrent à la gestuelle du bébé élégance et fluidité, 
et des mouvements dits « vers la ligne médiane », 
entre 3 et 5 mois. Ces deux types de mouvements 
témoignent des bonnes connexions neuronales dans 
le cortex moteur et préparent l’usage spécifique et 
volontaire du corps, vers 5 mois : tendre la main 
vers le parent, attraper un jouet etc. Ils participent 
aussi de la constitution de relations de qualité. Bref : 
ils ont une grande valeur prédictive sur le devenir 
neurodéveloppemental du bébé ! Dans le cadre de 
notre protocole, les mouvements des bébés, même 
les plus fragiles, sont soutenus dès les premières 
semaines de vie grâce aux interactions avec les 
parents. Nous nous attendons donc à ce qu’ils se 
développent d’une manière la plus harmonieuse 
possible sur les plans psychomoteur et relationnel. » 

Deux Prix de  
Recherche-Action

Dès la naissance, prévenir les séquelles 
neurologiques

88

Enseignant-chercheur en psychologie sociale 
à l’université de Poitiers, Sébastien Goudeau a 
été récompensé pour son projet consacré à une 
intervention pédagogique « visant à réduire les 
inégalités de langage liées à l’origine sociale 
chez les jeunes enfants ». 

Le dispositif sera testé auprès de 40 classes de 
l’académie de Poitiers. Pourquoi cette recherche ?

« Durant les moments de regroupement, à 
l’école maternelle, les enfants de milieu populaire 
s’expriment moins que ceux de milieu favorisé. Nous 
souhaitons donc implémenter et évaluer l’efficacité 
d’une intervention visant à réduire ces inégalités 
langagières, en faisant évoluer les pratiques des 
enseignants. Objectif : garantir à tous les élèves une 
chance égale de contribuer aux échanges oraux 
dans la classe.

En quoi consiste le dispositif ? 

L’intervention, expérimentale, consiste à faire 
prendre conscience aux enseignants des inégalités 
de prise de parole et à leur fournir des stratégies 
pour distribuer équitablement la parole en classe. 
Pour une étude de ses effets à long terme, le 
projet est longitudinal : les élèves seront suivis de 
la grande section jusqu’à l’entrée en CP. En outre, 
il utilise des méthodologies innovantes : suivi 
continu par l’intermédiaire de tablettes et d’une 
application dédiée, observations vidéo de moments 
de regroupement in situ, utilisation d’un logiciel 
d’analyse du comportement.  

Quels résultats en attendez-vous ?

Les élèves de milieu populaire dont les enseignants 
ont bénéficié de notre intervention devraient prendre 
davantage la parole que ceux du groupe contrôle. Ils 
devraient aussi voir leurs capacités orales progresser 
davantage entre la grande section de maternelle et le 
CP. Si l’intervention s’avère efficace, nous pourrions 
envisager de la développer à plus grande échelle, 
grâce par exemple à des modules de formation 
continue dans plusieurs académies. »

9

Un soutien parental  
précoce aux mouvements 
du bébé

Annik 
Beaulieu
Psychologue, ostéopathe

Sébastien 
Goudeau 
Enseignant-chercheur en psychologie

Une prise de parole  
équitable en maternelle

Retrouvez les interviews complètes sur 
www.fondationmustela.com/fr/soutenir-la-recherche
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Dix ans de Bourses de  
Recherche en Maïeutique

Sage-femme clinicienne au CHU d’Angers, 
Lucile Abiola consacre sa thèse en épistémologie 
à « l’éthique du consentement et de l’information 
pour l’accouchement en milieu hospitalier ». Des 
décisions médicales, en effet, sont parfois 
prises en urgence pour la santé de la mère et 
l’enfant : rupture artificielle des membranes, 
épisiotomie, recours aux instruments… Or, elles 
peuvent entraîner des séquelles psychologiques 
chez les femmes.

La solution résiderait-elle dans la meilleure 
implication des femmes ?

« Le manque d’implication des femmes peut induire 
une banalisation des actes lors de l’accouchement, 
une absence de consentement ou un manque 
d’information ; ce qui s’apparente à un non-
respect du principe d’autonomie. Il s’agit d’un 
manquement éthique et juridique. Ainsi se dessine 
ce cercle vicieux : pas d’implication, imposition 
d’actes médicaux, perte de contrôle de la femme, 
vécu violent… Mieux impliquer les femmes dans 
l’éventuelle médicalisation de leur accouchement 
améliorerait l’information et donc le consentement 
aux actes.

Sage-femme et doctorante en santé publique à 
l’Inserm, Marianne Jacques réalise une thèse 
en épidémiologie périnatale sur « les soins 
inappropriés lors de l’accouchement et la 
dépression du post-partum (DPP) » à l’université 
Paris Cité. Un projet à la croisée de plusieurs 
priorités de santé publique : l’amélioration 
des soins maternels et néonatals, la meilleure 
connaissance du vécu des mères et la prévention 
de la DPP. »

Quels peuvent être les liens entre les soins reçus 
durant l’accouchement et la survenue d’une DPP ?

« Maladie multifactorielle, la DPP résulte de 
la combinaison de facteurs génétiques et 
environnementaux ; les événements de vie 
stressants constituent un de ses principaux facteurs 
de risque. La grande vulnérabilité psychique durant 
la période périnatale nous laisse penser que les 
événements stressants au cours de l’accouchement 
pourraient donc être impliqués dans la survenue 
d’une DPP : en particulier, l’exposition à des 
paroles, gestes ou attitudes inappropriés de la 
part des soignants, ou encore l’absence de recueil 
de consentement avant la réalisation d’actes 
médicaux. »

Fruit d’un partenariat noué en 2012 avec le Collège National des Sages-femmes de France, 
les Bourses de Recherche en Maïeutique visent à soutenir des projets de recherche universitaire en 
santé périnatale. En 2022, à l’occasion des 40 ans de la fondation, trois Bourses de Recherche en 
Maïeutique ont été décernées pour une valeur totale de 15 000 euros, contre 2 habituellement. 

C’est la dixième année que la Fondation Mustela attribue ces prix ! Avec un succès incontestable : 
en tout, une quarantaine de bourses ont été attribuées en France et en Europe. 

Le consentement interrogé

Sage-femme de formation et chercheuse 
postdoctorante à l’Inserm, Marion Lecorguillé 
s’intéresse aux « stratégies de prévention de 
l’obésité infantile : impact des facteurs liés au 
mode de vie familial dans les 1 000 premiers 
jours de vie ». Objectif : identifier des leviers 
d’action pour prévenir la survenue de l’obésité, 
qui concerne plus de 12 % des enfants de 5 à 6 
ans en France.

En quoi votre approche de la prévention est-elle 
novatrice ?

« Ma recherche va permettre d’apporter de nouveaux 
arguments scientifiques sur le rôle des facteurs 
familiaux liés au mode de vie dans le risque d’obésité 
de l’enfant. La plupart des études menées à ce 
jour, destinées à la mise en place de stratégies de 
prévention, ont ciblé les seuls comportements 
individuels des parents, plus particulièrement 
ceux des mères. Pour ma recherche, je vais aussi 
m’intéresser aux déterminants sociaux des modes 
de vie familiaux afin d’identifier des leviers d’action 
potentiels ainsi que de possibles freins à prendre en 
compte, comme les contraintes économiques ou 
l’origine géographique. »

Recherche en  
maïeutique :  
un acquis récent 

 En 2011, lorsque je suis devenue 
présidente du Collège National des 
Sages-femmes de France (CNSF), aucune 
institution ne soutenait les travaux de 
recherche de ces professionnelles. J’ai 
donc saisi avec bonheur l’opportunité 
offerte par la Fondation Mustela de créer 
une Bourse de Maïeutique, aux confins 
des sciences sociales, médicales et 
éthiques. Notre comité scientifique compte 
aujourd’hui certaines des premières 
sages-femmes titulaires d’un doctorat : en 
psychologie clinique, s’agissant de Marie-
Cécile Moulinier, ou en sociologie, et de 
nouveaux titulaires de doctorat s’agissant 
de Clémence Schantz, Laurent Gaucher et 
Anne Chantry. Je me réjouis aussi que deux 
anciens lauréats, Chloé Barasinski et Rémi 
Béranger, figurent parmi les rédacteurs 
des dernières recommandations pour la 
pratique clinique du CNSF : interventions 
périnatales. Bref : si la recherche en 
maïeutique reste fragile, son rôle n’est 
désormais plus remis en cause. 

Les Bourses de Recherche 
en Maïeutique en Europe
Depuis 2014, la Fondation Mustela attribue  
des Bourses de Recherche en Maïeutique sur 
le modèle du prix français dans plusieurs pays : 
Espagne, Belgique, Turquie.

Retrouvez la liste des lauréats européens sur
www.fondationmustela.com

«
«

Sophie 
Guillaume
Sage-femme  
et Présidente
d'honneur du CNSF

Lucile 
Abiola
Sage-femme

Marianne 
Jacques
Sage-femme

Marion 
Lecorguillé
Sage-femme

Vers une éthique  
du consentement 

De l’accouchement à la  
dépression du post-partum

Mode de vie familial  
et obésité infantile 

Retrouvez les interviews complètes sur 
www.fondationmustela.com/fr/soutenir-la-recherche



Nous
contacter

Retrouvez les appels à candidature pour les prix et bourses 2023,  
les travaux de nos lauréat(e)s, la composition des comités scientifiques, 

nos vidéos et toutes nos actualités sur notre site internet : 

www.fondationmustela.com 

E-mail : fondationmustela@expanscience.com

Tél. : 01 43 34 60 23 

Contact presse : Aurélien Flaugnatti 
aurelien.flaugnatti@comfluence.fr  
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